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                 COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
 

                  Séance du 18 mai 2021 
 
 
 

               DELIBERATION 
 

N° CFVU-2021-09-PLD-002 
 

relative aux mesures transitoires applicables en 
 

LICENCE 
Domaine Droit, Economie, Gestion  

Mention Droit  
 

 

- Vu le code de l’éducation, et notamment : 

 son article L.712-6-1 relatif aux compétences de la CFVU, 
- Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, 
- Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
- Vu l’arrêté d’accréditation relatif au contrat quinquennal 2021-2025, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de faculté en date du 30 mars 2021 

 
La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les mesures 
transitoires applicables aux redoublants de la Licence domaine Droit, Economie, Gestion mention Droit. 

 
ARTICLE 1 Les dispositions transitoires sont valables pour l’année universitaire 2021/2022 et les 

années ultérieures, dans la limite de l’accréditation de l’offre de formation. 
 

ARTICLE 2 Le contrat pédagogique de l’étudiant redoublant établi lors de sa réinscription tient 
compte des liens de correspondances présentés en annexe de la présente 
délibération. 
 

ARTICLE 3  L’étudiant bénéficiant de mesures transitoires, conserve la possibilité de saisir la 
commission d’équivalences pour les enseignements acquis et capitalisés au sein de la 
même mention de Licence et non mentionnés dans les dispositions générales et 
particulières en annexe. 
 

ARTICLE 4 Les présentes dispositions sont mises en œuvre par le service de scolarité sous le 
contrôle du président du jury du diplôme.  

  
Fait à Toulouse, le 18 mai 2021 

 
                                                          Hugues KENFACK 

 
Le Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
PJ : Annexe 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 

Voix favorables : 30 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 

http://www.tls-droit.ut-capitole.fr/
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